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L ES.' D E M OIS EL L ES

Traitées sétoiï leurmérite , leur âge , leur, 
b exalté , leur taille, leur ■ tournure et 
leur caractère.





LES ' D E MO I S E LL ES

Traitées selon leur mérite, leur âge, leur 
beauté , leur taille , leur tournure et 

. leur çara.çttref: «lüœ'h'-

T i es . fem nies c onnues sous le nom 
d^fç-mmes di/. monde ®w4®c^®ài$ 
bllqiiesintjer.ess3.1y;: essentiellement la s&a 
ciétéj il faut leur donner dans Paris des 
maisons p ar ticul ièr es , ; qui soient sûres , 
commodes , décentes, et à l’abri, autant 
qu’il se pourra , de la contagion de cette 
hideuse maladie qui infecte et J dévore 
la plus grande partie . des habitans de 
çqtfe jdlfeï ^insjjy tçe, -nouÿ^ay;; régime, 
établi^iLsaFgib-qxp^essétnenç ! défendu 
toutes, femmes de .racrocher et provo­
quer les passans , soit dans les rues , soit 
dans les jardins publics. On pourroit sup­
primer ce commerce , comme contraire 
aux bonnes mœurs • mais qu’en, : résuite- 
'roij-îî', ^s’if^y^a^cdtbpaS de jfenuncs H- 
bres, s’il, n’y avoit pas de femmes com-
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plaisantes.ppur le premier venu? les eé* 
libatàires siir-tout, ces hommes privés 
alors- de ces jouissances, dont le désir 
et le besoin ji^nïïtent ^i1 fort à la nay 
ture humaine , à tout ce qui respire, 
iroientsemant par tout la séduction ; 
ils pôrteroient le trouble dans les 1 mé­
nages > créeroient'des erifans qui seroiént 
méconnus , détestés et malheureux, ré- 
pandroient. l’allarrne dans les familles par 
le déshonneur du sexe' jeune, innocent >• 
que,. l’in^périénee' feroit tbmb'er-'daÈf^ 
leur s pièges ; ' et bientôt , la mésintelli­
gence, la 0aihé , ’là déSürijon et* le-dé-j 
scSpoir ■ seroient universels. ’ Tel est: le 
tâbiëâU tqùéi;présêntê;-Pÿÿis-p tel e^'!<félui’ 
de présqûe toutes les grandes villes. Ces 
maux , dont les ’ « suites effrayantes ' et 
fiinëSëêS/scünt incàlUûlablcSfiir^nf:î«?éhtfe- 
dans tous les temps-, comme ils le sont 
ânjôütdFhtai ; aussi dans presque tdntèsdes* 
principales villes du royaume , Comme 
dans - celles des autres • contrées de l'a 
terre , y a-t-il des femmes publiques.' 
©àn’Sîfeèâücôup rde ^IMfeide FiSincé';Tîëë 
dans; la1 plupart de ;célles de' l’Italie j ces 
femmëS'tfeabïtènt - qdêiq qàaXtSers --séparé^ 
jfnais^a^Fâü lieù «dél lëà7^ ffâiisifcr -afVec;



da: liberté de faire,publiquementleur ç-b.B* 
mcro#, on leur avoit assighédçsniair 
sons particulières, où elles auraient été 
visitées sans être forcées de se montrer 
et de provoquer les,-paysans :par ,des(ges^ 

' tes et des propos qui choquent la pu­
deur on , aurait évité par —là un scan­
dale dont les suites ont porté nos mœurs 

$11 .degré; de corruption pù/pn^les voit 
aujourd’huL. Puisque tout.se,régénère par 
la révolution de cet empire, il faudrait 

- .donner aux femmes du monde, comme 
on l’a fait pour tous les ordres et pour 
tous les étaçS j spn. rréglément yÇpnstitu- 
tionel. Ces femmes qui se vouent . en­
tièrement an public, sont_dignes-d’une 
attention particulière , et c’est diaprés 

: les/ considérations mns. nombre quevmé- 
rite leur, prpfqssion, .que l’on . propose 
les décrets suivans :

... A.lù’rj.c t É., ,5f-I Ë.Ha.s,

Defense à1 toutes4femmes dp' quelque 
qualité et condition qu'elles soient, de 
racrocher, arrêter et inviter par des pro­
pos, des gestes, des attouchemens sé- 
di^ans , -pt souvent par dèis appasùfeç-



tiëés', ' îes: passafis dans les rues?/ a' lés 
suivrechez’elle's. ’
; - ;Ur Des maisons sdfont dèçtiiïéés à ’ ré- 
cevoir les femmes qui auront consacrées 
letirs chârmés’ au public. Ges’ maisons 
sëfioni établies dans douze quartiers' de 
Paris y dont Fétendtie de la populàtiqti 
servira de règle, étant essentiel d’évitér 
que l’üne tie soit plus chargée de travail 
que l’autre,-par l’effet d’un alentour d’hom­
mes trop nombreux. Il y aura une trei­
zième maison y dont il sera parlé à l’artf- 
ciwila^

III. Les 12 maisons seront connues sous 
lé no m -dé Tèmp'le de Vénus.p et, pour les 
distinguer', le quartier dé chacune d’elles, 
poïitéra lé nbm de l’un dès douze signés 
du ^Zôjdiaquél Ainsi l’on dira : le TcntpV 
■de^lVènii-Vdàns le signé du Capricofne } - le 
Temple de Vénus dans lé signe du Tad~ 
reau > -etc. Enfin ", pour la facilité entière 
du public;'/ il séra écrit cés mots en gros 
caractères’ au-dessus de la porte : Temple 
dé' Vénus ; ôn verra aussi aux alentours 
de J’insèfiption , dès bas-reliefs qui repré-, 
seiiterdht les divers attributs dé l’a’môur 
et de la volupté.' ? 1 . /'.

IV. Cira que maison ou temple, sera régi



par une matrone ancienne , connue, et 
, qui aura fait preuve xfavoir tenu’pendant 

cinq années au moins, ; des femmes du 
monde, avec toute la décence que peut 
permettre ; une telle profession. Cettfe 
femme aura le nom de prêtresse.- Ce serà 

■ elle quiVeillera à. ce que l’ordre règne dans
le temple., Elle connoitra des délits dorit 
les femmes pourront se rendre coupables, 
hors ceux ' de vpls commis envers des 
étrangers , ou d’attentat à la vie; et dans 

» ces deux cas, elle en référera par devant
\ jugé Ao mmé ad hoc , qualifié dütàtre 
dé-Grand Templier a. les fonc­
tions de juge dé paix. : *
V. Les femmes qui composeront les diffé- 

réns temples porteront le? nom de nym­
phe , celui de leur famille, devant etfe ca- 
ché ; mais pour les distinguer entré'elles?*' 
on ajoutera au nom de nymphe, celui 
de quelques divinités féminines, ou de 
quelques femmes rendues célèbres > par 
leurs amours , par des malheurs, ou par 
quelques actions d’éclat. .
VLLes mœurs et les goûts n’étant pas,par- 

faitement les mêmes dans toute l’étendue 
de Paris, il sera indispensable, pour pré­
venir lés inconvéniens qui en pourroienr 
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résulter, dé faire un-choix- particulier, de 
jfeipmes pour composer chacun des douze 
. temples. ; Ainsi, dans. les faubourgs S. ' 
Antoine et de S. Marcel, 1 es nymphes 
doivent avoir quelque chose de grossier 

■ et de dur pour le physique et pour le mo-
. ral. Leur parure doit être simple ; et de 

. cette manière , elles plairont mieux aux - 
habitans de ces quartiers , que d’autres , 
.dont là dçliçatessé et les, agrémens .con- 
traster oient avec leurs habitudes et leurs, 
caractères. Mais, 'plus les autres temples. ' 

.' . .s’éloigneront,de ces faubourgs ets’ap.-
. procheront du centre . de la ville , 'plus 
les nymphes doivent- être déliées ma­
niérées et recherchées dans leurs parures.

. Cependant tous ces changentens ne doi-, 
_vent se montrer que par nuances ; ensorte ■ 
_ qu’à partir de l’un des faubourgs , et. visi-

' tant les temples qui s.e trouveront sur le 
' .chemin on arrive à celui du centre de.

. Paris, sans avoir remarqué une différence -
-, . entre les nymphes du faubourg et celles, 

,dê l’intérieur dé la. ville. .
.. ê, VII. Il y aura àq centre.de c’est-
. à^dipe près Je I^alaià-Royaij/untrèi/icuTie : 
. temple qui. sera connu sous le. nom. de

- Temple majeur.. Il sera le plus, spacieux

centre.de


.V/Jb r S vlWŒ
. lé’.iptas’ nombreux >dë- tous yn sujets-, a 

, raison.de là/gràndepopulâtion' du; quar­
tier, et de l’affluenced’hommes qui s’y 
rendent- chaque jour de toutes les parties 
de', là ville1, et comme-il s’y trouve néces- 

. sairement dans cette foule des diversités 
de goûts et des inclinations bizarres. * II 
y aura des nymphes de toutes sortes ; on 
y.en trouvera des grande^/- dés moyennes 
et des. petites f des gras'sés,'des gràssôuiL . - 
Jettes,et. des maigres'; des b’ôssùe^dfes 
boiteuses et des bancales ; des châtains, 

. deV,brunesdes basânnéës','dës nrula- 
■ tresses .et des'négr esses y-des’ blondes

des rousses et des rouges ; enfin, ce temple . 
sera pourvu de manière que l’homme le 
plus fantasque sera sûr d’y trouver ce 

. .qu’il (pourraidésirer. '■ n
VIII, ;Tôute femmequi depuis;ïâgé de - 

14 ans jusqu’à 40, qui sc présentera pour ' 
. servir dans le temple , sera admise, pour­
vu toutefois., ■qp’eHe-. rie soit attaquée 

.d’^ucûrie'.maladiecohtagifei'isè. Les,femmes 
jmariqçsiy: seront-jégalenient. reçues,' sàiis 
que leurs - époux aient aucun e récla mation 

.à faire, ni de dédommagemens à pré- ■ 
. tendre du côté de la prêtresse ; ils pour- 
. . simplement les reprendre. A l’égard des. 

raison.de


j611esj_non déflorées encore, il sera fait 
mention de leur1 état ù Cote de leurs noms 
sur le registre général ou serontinscrites 
toutes les > nymphes; du temple. Ces 
vierges auront •, en premier lieu / comme 
le porte l’article XII, un traitement dif­
ferent de celui des autres femmes.

IX. Tout homme sera reçu dans, les 
temples , s’il n’est dans un état d’ivresse, 
d’imbécilité ou de folie. Mais il ne sera 
admis à sacrifier qu’après avoir justifié 
de sa' santé. Ainsi ,tout postulant subira 
un examen scrupuleux par devant le chi­
rurgien du temple , connu sous le nom 
de perquïsitmr. Cet expert fera son rap­
port, de visite à la. prêtresse, qui, en con­
séquence j statuera sur la. demande. 
perquisiteur visitera aussi les nymphes 
chaque jour , dressera procès-verbal de 
1 état où il lès ■ aura. trouvées : et si'quel 
ques-unes d’elles montraient des appa­
rences de maladies contagieuses, ou dé 
toutes autres / on les ferait conduire aus- 
sitot à l’hospice qui sera établi comme: 
.on le verra à l’article XVIII.

X. Chaque nymphe aura ' sa chambre 
particulière où elle couchera, mai s ' dès 
qu elle sera levée , elle en sortira pour se 
rendre à une; salle communeet n’y ren-
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treraqu’a l’heure du repos, h moins que 
pendant le cours de la- journée quel- 
qu’homme ne se présente pour plie. Getté 
chambre ,. destinée au sommeil de là 
nymphe et à la volupté y • sera nommée 
h berceau de P amour. ’ ,

XI. La salle commune, et. qui portera 
le norn de sanctuaire du temple, sera 
grande. C’est là où se tiendront les nym­
phes pendant le jour ; «elles s’y occuperont 
à de légers travaux de leur sexe. Des 
maîtresses ouvrières les dirigeront sous 
les yeux deda prêtresse. Gette\sali®'Ser­
vira .aussi à recevoir les hommes. C’est 
dans cet endroit qufils feront le choix 
d’une nymphe, que la prêtresse ne pourra 
leur refuser , à moins que ces’ hommes 
né soient dans l’état porté à l’article VII 
du présent réglement ; mais hors de lày 
tout homme sera admis à sacrifier. J

? XII. Le prix pour les sacrifices sera 
varié selon leur nature : ledroit d’une 
simple offrande au pied de l’autel, sera 
de i liv. 4 s. Celui du sacrifice complet, 
de 3 livres , et une njiit entière passée 
dans le berceau de la nymphe sera payée 
6liv. Quant aux vierges , comme les pré­
mices sont des objets de fantaisies, né
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peut en fixer le prix, ce sera à la prétresse 
à négocier .dans; ces sortes' de' ç.as ; elle 
pourra faire courir des avis chez les arn^? 
teurs riches, et la négociation se fera tou­
jours en présence de la pucclle , qui dé­
cevra les deux tiers du prix convenu. Les 
marques de la-virginité uncfois disparues, 
la nymphe 'entrera dans laclasse des au-î- 
très, et lé prix de ses charmes, sera le 
même que celui des leurs. . ;

, ' "XIII. Si un sacrificateur; prend? la 
nymphe à : l’heurela première, coûtera 
3 livres , la seconde, 1 liv. 16 s. , et les 
-autres 1 liv. , sans que la prêtresse puisse 
Tien exiger au-delà, ni se refuser aux ré- 
jquisitipns qui pourront'dpk ctrp, faites'-à 
cet égard. Mais il faut observer qu’il n’est 
question dans cet article qûe des offrandes 
simples ; et que dans des cas; dp ; sacrifices 
complets , les droits doubleront.

; ■ XIV. Les caprices et des fantaisié.s .qui 
ont fait trouver-de tous temps ,r.dans lés 
.objets les plus bizarres des plaisirs qu’on 
ne goûteroit pas avec l'qs çtres. Iqs mueux 
accomplis , ont nécessité une uniformité 
de prix pour toutes les nymphes , sans 
distinction: d’âge , de couleur t dé forme-, 
de qualités morales. Ainsila négresse et 



là blanche la. rouge”châtainlà 
bossue ou la. bancale, de même que 
celles doûtle physique seroir un modèle 
de perfection . toutes <£es i nymphes - au- 
auront entr’elles un prix égal, toutes se-

, ‘ rontau même- taux.7 I ' s<j-h ei’iïg. zj. rat 
. ' XV. Les hommes qui se présenteront 

dans ientemple, et- qui ne voudront faire? 
ni offrandes ,ni sacrifices, y seront néan­
moins admis •; mais. ils -resteront dans 'là 

"• réserve , sans •' 'commettre aucun attou- 
chement, sans déranger les nymphes 
de leur travail. Ils converseront purement 
avec elleset paieront pour ces séantes 
ïà s. par heüre. v'
- XVI. Toutes les nymphes prendront 
leurs repas- a la hiênteH.ab’lé’.T1 et: à dés 
heures ' réglées ; et l’homme qui voudra 

- dîner ôu‘§0üp^ta^èé’7etlê^ pàiét’à'i5:‘lîyi
> saris qü^il-soit^ièn’âjcfüt^âtpsèrViêë éirdip 

riâïrè^ S'il^dërtîâiidë ^deîl’éxG^dânt',' qnî le 
lui servira, les frais en seront à'sa charge 
il ne”pourra ’f éstêf->!àvtê .fésï-nyWrites 
qû’uffêMerrii-heùre àWiîrile'W^âS-^.d^aü-.

‘ ■ tant après, ce qui s’appellera le-s'-moriienà 
de” fâ^üÿi ? ffütretriériti'ft patéroit-y, oütre 
les trois' livres pour le repas, douze sols 
f»àr“chatpfe «feêijrevàri-dé^ dés- momens 
défaveur. 7’ ,
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; XVII. Il sera libre à tout homme de 
louer; une nymphe pour le joursoit pour 
la promenade •> ou pour la faire, jouir dii 
spectacle et. il,paiera- à.cet effet, 3 livres 
la première heure et 10 sols les suivan- 
tes. De plus, il sera tenu de déposer en­
tre les mains 4e«la prêtresse,, en garantie 
des vêtemens et de la personne de, la nym­
phe, une sommé de j;2.o; .liÿrç&. Ce dé­
pôt, dont il lui- sera délivré une -recon* 
noissance, portera en même temps l’obli­
gation de reproduire la nymphe à l’heure 
convenue $ sauf a .être. poursuivi comme 
coupable d’abus de-cqrifianee , de iséduc-; 
tion et de rapt au troisième chef. Mais 
la nymphe reûtré.edanS le temple, Je,dé­
pôt sera rendu et l’acte annullé. £ >ii;; ; 
j jKVIIii.v Jly-anra un hospice pour, les 

nymphes qui tomberont malades : à quel­
que temples qu’elles appartiennent, elles 
y. seront, reçueset traitées; sgratpitqmWt* 
Il ne sera consacré que pour elles ; nulle 
autre femme ne pourra y être admise, 
et cet hospice portera le nonr dAt^opiW

Cythïre,] ■ ÿ-:q s, ■ vju. t ci-mn
., ,XIX<iLe s nymphes seront e ntreténues 
et nourries eux frais de la .prêtresse ; et 

. lorsqu’.unç nymphe demandera à se retirer 



dans un autre temple,‘ou à rentrer dans 
là société, elle rie pourra le lui refuser., 
non plus qu’un cértificat qui attestera1 là 
conduite qu’elle aura tenue pendant Jêrlïri'J 
qù’ëlie sera restée sousson autorité, a

XXm Comm e les nymphes ne recevront 
rien des droits d’offrandes y de sacrîficéàj 
dé Séances. ou de louageà l’exception . 
dè ce que là pure générosité pourra leur 
faire donner’j la; prêtresse comptera à la. 
nymphe qui se retirera n livres pouf 
le premier mois qu’elle aura passé dans 
lè -têmple ; i y liv. pour• le second’; • 
pour lé troisiètnè, êt; ainsi de suitesàns 
aùgmeriteri-Mais *là nytnphc né1' poïirra \ 
sous quelque prétexte que ce soit, exiger 
ces paiemens tant qu’elle demeurera dans 
le temple : ces sommes étant destinées 
par leur accroissement^à lui donner la 
facilité et les moyens de rentrer dans le 
monde, d’où elle ne sera peut-être sortie 
qu’à regret, forcée par des circonstances 
malheureuses. '

XXI. La prêtresse tiendra uri registre 
sur lequel seront écrit les noms de famille 
et Page de chacune des nymphes , le jour 
dé’ lëùf Jêntrëb rdàriJAiè têmplé" à^eç une 
note en marge y qui‘J âèfà1 un résumé de
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leur conduite. Au bas de la note de chacune 
d’elles , il sera ajouté un point autant, de 
fois que la nymphe aura accueillie d’hom­
mes dans son berceau. Ces points seront 
comptés à ,U fin, dçchaque ;môis;.,\ ëtrÆa> 
.prêtresse donnera J{ p^r forme, d’énçpôÉa- 
gement, 9 liv., à celle qui en aura le 
plus , à la suivante 6 liv., et 3 liv. à la 

' troisième. v A >/■<■ o>V-»
/ > Si.J^ pr.êfi’psse \ypnt-à,^ÿsp^ifêic.
ou a.mourir , la.plus,ancienne des nym­
phes du temple , sera élevé à la dignité va­
cante : mais si plusieurs se trou voient en 
çppçurre^ce;i^;l^j;plpf, agée.S^çpiç prê-r 
tressé^ ?et son;mstaltla..^dn seïfer<^jt^usgi-i 
£qiLz’sahs■ ^ue^i. Çp: < jsoitn
ap^^.ër.;laucup_j bÇfÿfcdy ?5'.>
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